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Extrait du registre des décisions du Maire (145/2024 à 172/2024)



Projet de délibération n°078/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Modification de la composition des commissions municipales

Visas

Vu l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  portant sur la composition des 
Commissions municipales ;

Vu  les  délibérations  n°047/2020  du  Conseil  municipal  du  16  juillet  2020,  n°  068/2020  du  Conseil 
municipal du 18 septembre 2020, n°001/2021 du Conseil municipal du 22 janvier 2021, n°072/2021 du 
Conseil municipal du 15 septembre 2021 et n°045/2022 du Conseil municipal du 08 juillet 2022.

Contexte

Considérant que les commissions communales sont composées exclusivement de conseillers 
municipaux ;

Considérant la démission de Juliette Blanchet de son mandat de conseillère municipale en date du 18 
septembre 2024 ;

Considérant qu’il convient d’apporter des ajustements à la composition des commissions municipales 
dont elle était membre ;

Considérant que le Conseil municipal est seul habilité à fixer le nombre de conseillers siégeant dans 
chaque commission.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D’apporter les ajustements nécessaires et de désigner les membres du Conseil municipal 
siégeant dans les différentes commissions en respectant le principe de la représentation 
proportionnelle ;

 D’approuver la nouvelle composition des commissions municipales telle qu'indiquée dans le 
tableau annexé à la présente délibération. 

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération
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Annexe 1 au projet de délibération n°078/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Modification de la composition des commissions municipales

Le Maire propose au Conseil municipal une nouvelle  composition des commissions municipales au 
sein des commissions, comme présenté ci-dessous :

• Commission aménagement durable du territoire et mobilités :

Président Gérald Giraud

Membres (9)

Cécile Conry

Hubert Jeanson

Didier Bouvard

François Bernigaud

Gilles Duvert

Jean-Marc Abramowitch

Marie-Paule Balicco

Juliette Blanchet Bruno Jacovella

Mathieu Kuntz

• Commission animation du territoire

Président Gérald Giraud

Membres (14)

Cécile Conry

Françoise Berthoud

Michel Deridder

Gabriel Gandini

Jean-Marc Abramowitch

Frédéric Cuchet

Peggy Briand

Gilles Duvert

Marie-Paule Balicco

Beate Bersch

Brigitte Dulong

Florence Boullen-Murienne

Juliette Blanchet Bruno Jacovella

Mathieu Kuntz
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• Transition écologique et biodiversité : 

Président Gérald Giraud

Vice-président Arnaud Callec

Membres (9)

Cécile Conry

Arnaud Callec

Gabriel Gandini

François Bernigaud

Gilles Duvert

Estelle Gignoux

Frédéric Jarry

Laurent Robert

Juliette Blanchet

Mathieu Kuntz

La composition des autres commissions reste inchangée.
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Projet de délibération n°079/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Désignation des membres de la commission de contrôle des listes 
électorales

Visas

Vu le code électoral,  et notamment l’article L.19 définissant les règles relatives à la commission de 
contrôle des listes électorales dans chaque commune ;

Vu la loi n°2016-1048 du 1er août 2016, instituant les commissions de contrôle des listes électorales ;

Vu  les  délibérations  n°  050/2020  du  Conseil  municipal  16  juillet  2020  et  n°  002/2021  du  Conseil 
municipal du 22 janvier 2021.

Contexte

Considérant la démission Juliette Blanchet de son mandat de conseillère municipale en date du 18 
septembre 2024 ;

Considérant sa position de membre suppléant de la commission de contrôle des listes électorales ;

Considérant qu’il est nécessaire de désigner un nouveau membre suppléant pour siéger au sein de cette 
commission afin d’en garantir son bon fonctionnement ;

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 De prendre acte de la démission de Juliette Blanchet de son mandat de conseillère municipale, 
ne lui permettant plus d’être membre suppléant de la commission de contrôle des listes 
électorales ;

 De désigner Bruno Jacovella comme membre suppléant de cette commission, en 
remplacement de Juliette Blanchet, et d’acter la nouvelle composition comme suit :
- Membres titulaires : 
Gilles Duvert, Roberte Pelletier, Françoise Berthoud, Brigitte Dulong, Mathieu Kuntz
- Membres suppléants : 
Isabelle Gloux, Jean-Marc Abramowitch, Didier Bouvard, Laurent Robert , Bruno Jacovella

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe n°1 au projet de délibération n°079/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Désignation des membres de la commission de contrôle des listes 
électorales

Articles associés

Le code électoral précise que la commission est composée de 5 membres titulaires et 5 membres 
suppléant du Conseil municipal dont :
- 3 conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges, pris dans 
l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la commission, à l’exception du 
maire, des adjoints titulaires d’une délégation et des conseillers municipaux titulaires d’une délégation 
en matière d’inscription sur la liste électorale ;
- 2 conseillers municipaux appartenant aux listes suivantes.

La loi  française n°  2016-1048 du 1er août 2016 a  rénové les  modalités  d’inscription sur  les  listes 
électorales et créé la commission de contrôle des listes électorales. Cette commission est chargée de 
vérifier la régularité des opérations d’inscription et de radiation des électeurs.

Rôle et compétences
La commission de contrôle des listes électorales est responsable de :

• Contrôler les inscriptions et radiations opérées par les maires, à posteriori, pour s’assurer de 
leur régularité.

• Vérifier que les électeurs remplissent les conditions pour être inscrits sur les listes électorales.

Institution
La commission de contrôle des listes électorales est instituée dans chaque commune, en remplacement 
des anciennes commissions administratives qui seront supprimées.

Portée
La loi de 2016-1048 a également modifié l’article L85-1 du Code électoral, créant des commissions de 
contrôle des opérations de vote dans les communes de plus de 20 000 habitants. Celles-ci sont chargées 
de vérifier la régularité de la composition des bureaux de vote et des opérations de vote.
En résumé, la loi instituant la commission de contrôle des listes électorales a pour objectif de renforcer 
la transparence et la régularité des opérations d’inscription et de radiation des électeurs, ainsi que des 
opérations de vote, dans le cadre des élections françaises.
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Projet de délibération n°080/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Indemnités de fonction du Maire, des Adjoints et des Conseillers 
délégués

Visas

Vu les articles L2123-20 à L2123-24-1 du code général des collectivités territoriales, relatifs au calcul et à 
l’octroi des indemnités de fonction des élus titulaires de mandats locaux.

Contexte

Considérant la fin de l’absence du territoire de Mathieu Kuntz ;

Considérant la démission de Juliette Blanchet de son mandat de conseillère municipale en date du 18 
septembre 2024 ;

Considérant le siège d’un nouveau Conseiller municipal : Bruno Jacovella.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 De fixer les indemnités de fonction du Maire, des Adjoints, des conseillers délégués et des 
conseillers municipaux selon les taux suivants et dans la limite de l’enveloppe indemnitaire 
globale à compter du 1er octobre 2024 ;

 De préciser que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2024 et suivants de la commune ;

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe n°1 au projet de délibération n°080/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Indemnités de fonction du Maire, des Adjoints et des Conseillers 
délégués

Le montant  des  indemnités  de fonction du Maire,  des  Adjoints,  des  Conseillers  délégués  et  des  Conseillers 
municipaux, est, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales 
susceptibles  d’être  allouées  aux  titulaires  de  mandats  locaux  par  l’article  L.2123-23  précité,  fixé  aux  taux 
suivants :

• Maire : 21,5 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique (max 55%)
• 1er adjoint : 10,75 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique (max 22%)
• 2ème adjoint : 10,75% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique (max 22%)
• 3ème adjoint : 10,75 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique (max 22%)
• 4ème adjoint : 10,75% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique (max 22%)
• 5ème adjoint : 10,75 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique (max 22%)
• 6ème adjoint : 10,75% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique (max 22%)
• 7ème adjoint : 10,75 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique (max 22%)

• 1er conseiller délégué : 5,38% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
• 2ème conseiller délégué : 5,38 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique
• 3ème conseiller délégué : 5,38 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
• 4ème conseiller délégué : 5,38 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
• 5ème conseiller délégué : 5,38 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
• 6ème conseiller délégué : 5,38 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
• 7eme conseiller délégué : 5,38 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
• 8eme  conseiller délégué : renonce aux indemnités
• 9eme conseiller délégué : renonce aux indemnités
• 10eme conseiller délégué : renonce aux indemnités
• 1er conseiller municipal : 2,688 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
• 2ème conseiller municipal : 2,688% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
• 3ème conseiller municipal : renonce aux indemnités
• 4ème conseiller  municipal :  2,688  %  de  l’indice  brut  terminal  de  l’échelle  indiciaire  de  la  fonction 

publique 
• 5ème conseiller  municipal :  2,688  %  de  l’indice  brut  terminal  de  l’échelle  indiciaire  de  la  fonction 

publique 
• 6ème conseiller  municipal :  2,688  %  de  l’indice  brut  terminal  de  l’échelle  indiciaire  de  la  fonction 

publique 
• 7ème conseiller  municipal :  2,688  %  de  l’indice  brut  terminal  de  l’échelle  indiciaire  de  la  fonction 

publique 
• 8ème conseiller  municipal :  2,688  %  de  l’indice  brut  terminal  de  l’échelle  indiciaire  de  la  fonction 

publique 
• 9ème conseiller  municipal :  2,688  %  de  l’indice  brut  terminal  de  l’échelle  indiciaire  de  la  fonction 

publique 
• 10ème conseiller  municipal :  2,688  %  de  l’indice  brut  terminal  de  l’échelle  indiciaire  de  la  fonction 

publique 
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Projet de délibération n°081/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Délibération portant autorisation à M. le Maire à signer des contrats de 
bénévolat à direction de la bibliothèque municipale

Visas

Vu la jurisprudence constante du Conseil d’état concernant les collaborateurs occasionnels du service 
public ;

Vu la charte des bibliothèques du 7 novembre 1991 ;

Contexte

Considérant la possibilité offerte à la commune de disposer de bénévoles pour aider à faire vivre la 
bibliothèque municipale ;

Considérant  l’utilité,  pour  le  bon  fonctionnement  de  la  bibliothèque,  de  pouvoir  ponctuellement 
recourir à des bénévoles ;

Considérant le besoin, pour que les bénévoles soient couverts au titre de l’assurance contractée par la 
commune qu’un contrat soit signé ;

Considérant que pour borner les missions et devoirs des bénévoles, il est nécessaire de conclure un 
contrat ;

Considérant la nécessité de permettre à Monsieur Gerald Giraud, Maire de la commune, de signer les  
contrats de bénévolat.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D’autoriser le Maire à signer les contrats de bénévolat de la bibliothèque municipale

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération
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Projet de délibération n°082/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Convention cadre de mise à disposition des salles communales aux 
associations

Visas

Vu le Code Général des collectivités territoriales ;

Vu l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n°106/2023 portant sur les tarifs communaux, adoptée le 20 décembre 2023.

Contexte

Considérant que dans le cadre de leurs activités hebdomadaires, les associations de la commune utilisent et  
occupent des biens qui font partie du domaine public communal ;

Considérant que cette utilisation doit être encadrée par une convention de mise à disposition qui définit les 
droits et obligations des associations ;

Considérant  que cette  mise  à  disposition se  fait  à  titre  gratuit  en vertu  de la  délibération fixant  les  tarifs 
communaux ;

Considérant le besoin de se mettre en conformité avec la législation.

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL

• De prendre connaissance de la convention cadre annexée ;

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de mise à disposition pour les activités régulières 
des associations sportives, culturelles et scolaires ;

• De  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente 
délibération
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Annexe 1 au projet de délibération n°082/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Convention cadre de mise à disposition des
 salles communales aux associations
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Projet de délibération n°083/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Procès-verbal de mise à disposition par la commune de Saint-Martin 
d’Uriage des biens meubles et immeubles affectés à la gestion de 

l’Office Touristique et Thermal d’Uriage au profit de la Communauté de 
Communes Le Grésivaudan

Visas
Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts (CGI) ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L1321-1 et suivants;

Vu  les  statuts  de  la  Communauté  de  Communes  Le  Grésivaudan  et  sa  compétence  en  matière  de 
tourisme ;

Vu le  rapport  relatif  à  l’évaluation du transfert  à  la  Communauté de Communes Le Grésivaudan de 
l’Office Touristique et Thermal d’Uriage élaboré et approuvé par la CLECT le 10 avril 2024 ;

Vu la délibération n°085/2023 par laquelle la commune de Saint-Martin d’Uriage a décidé de transférer 
la compétence promotion du tourisme à la Communauté de Communes Le Grésivaudan ; 

Vu la délibération n°101/2023 par laquelle la commune de Saint-Martin d’Uriage a approuvé le transfert 
de l’Office Touristique et Thermal d’Uriage à la Communauté de Communes Le Grésivaudan ;

Vu le PV relatif à la mise à disposition des biens meubles et immeubles affectés à la gestion de l’Office 
Touristique et Thermal d’Uriage au profit de la Communauté de Communes Le Grésivaudan.

Contexte
Considérant  que  le  transfert  de  compétence  relatif  à  la  gestion  de  l’Office  Touristique  et  Thermal 
d’Uriage a été acté par délibération avec une prise d’effet au 01 avril 2024 ;

Considérant que le procès-verbal  entre en vigueur à la date du transfert  de compétence de l’Office 
Touristique et Thermal d’Uriage au profit de la Communauté de Communes Le Grésivaudan, soit le 01 
avril 2024 ;

Considérant  que  le  procès-verbal  a  pour  objet  de  lister  les  biens  meubles  et  immeubles  que  la  
commune de Saint-Martin d’Uriage met à disposition de la Communauté de Communes Le Grésivaudan 
dans le cadre de l’exercice de la compétence.

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL
• D’autoriser le Maire à signer le procès-verbal en annexe de la présente, de mise à disposition 

des biens meubles et immeubles affectés à la gestion de l’Office Touristique et Thermal d’Uriage 
au profit de la Communauté de Communes Le Grésivaudan ;

• De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe 1 au projet de délibération n°083/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Procès-verbal de mise à disposition par la commune de Saint-Martin 
d’Uriage des biens meubles et immeubles affectés à la gestion de 

l’Office Touristique et Thermal d’Uriage au profit de la Communauté de 
Communes Le Grésivaudan

Procès-verbal (20 pages), annexé sous Nextcloud
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Projet de délibération n°084/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Procès-verbal de mise à disposition par la commune de Saint-Martin 
d’Uriage des biens meubles et immeubles affectés à la gestion de la 

piscine d’été de Saint-Martin d’Uriage au profit de la Communauté de 
Communes Le Grésivaudan

Visas

Vu l’article L.1321-1 du Code général des collectivités locales ;

Vu la délibération de la Communauté de communes Le Grésivaudan DEL 2022-0262 du 27 juin 2022 ;

Vu la délibération de la Communauté de communes Le Grésivaudan DEL 2023-0082du 20 mars 2023 ;

Vu la délibération de la commune de Saint-Martin d’Uriage N°012-2023 relative au Transfert de la piscine 
municipale à la communauté de communes Le Grésivaudan en date du 1er mai 2023 ;

Vu le PV Relatif à la mise à disposition des biens meubles et immeubles affectés a la gestion de la piscine 
d’été de Saint-Martin d’Uriage au profit de la communauté de communes le Grésivaudan.

Contexte

Considérant que le transfert de compétence relatif à la piscine de la commune de Saint-Martin d’Uriage 
a été acté par délibération en 2023 avec une prise d’effet au 1er mai 2023.

Considérant que le procès-verbal entre en vigueur à la date du transfert de compétence de la piscine de 
Saint-Martin d’Uriage au profit de la Communauté de Communes Le Grésivaudan, soit le 01 mai 2023.

Considérant  que  le  procès-verbal  a  pour  objet  de  lister  les  biens  meubles  et  immeubles  que  la  
commune de Saint-Martin d’Uriage met à disposition de la Communauté de Communes Le Grésivaudan 
dans le cadre de l’exercice de la compétence.

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL

• D’autoriser le Maire à signer le procès-verbal en annexe de la présente, de mise à disposition 
des biens meubles et immeubles affectés à la gestion de la piscine d’été de Saint-Martin 
d’Uriage au profit de la communauté de communes le Grésivaudan. 

• De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération
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Annexe au projet de délibération n°084/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Procès-verbal de mise à disposition par la commune de Saint-Martin 
d’Uriage des biens meubles et immeubles affectés à la gestion de la 

piscine d’été de Saint-Martin d’Uriage au profit de la Communauté de 
Communes Le Grésivaudan

Procès-verbal (13 pages), annexé sous Nextcloud
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Projet de délibération n°085/2024

Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 
Création d’emploi

Visas

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L332 et L422-28 ;

Vu le décret 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir des 
emplois permanents de la fonction publique territoriale ouverts aux agents contractuels ;

Vu le budget 2024 de la commune ;

Vu le tableau des effectifs existant.

Contexte

Considérant  que  pour  assurer  ses  obligations  le  service  de  restauration  a  besoin  de  ressources 
humaines ;

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent du cadre d'emploi des adjoints techniques afin de 
satisfaire le besoin.

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL

 De créer un emploi permanent tel que défini en annexe

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération
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Annexe n°1 au projet de délibération n°085/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Création d’emploi

Modalités de création du poste

Article 1 : création et définition de la nature du poste. 
Il  est créé un poste d’adjoint technique, ou adjoint technique principal de 2ème classe, ou adjoint 
technique principal de 1ère classe à compter du 26 août 2024, dans le cadre d'emplois des adjoints 
techniques,  accessible selon les conditions de qualification définies par le statut,  pour exercer les 
fonctions d’agent de restauration.

Après le délai légal de parution de la vacance d’emploi pour une durée qui ne peut être inférieure à un 
mois,  sauf  cas  d’urgence,  L'emploi  peut  également  être  pourvu  par  un  agent  contractuel  sur  le 
fondement :
- Article L332-8 2° Pour les emplois de catégorie A ou B ou C, lorsque les besoins des services ou la 
nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté. 

L’agent recruté par contrat exercera les fonctions définies précédemment. Son niveau de recrutement 
et de rémunération seront définis en référence au grade d’adjoint technique, ou adjoint technique 
principal de 2ème classe, ou adjoint technique principal de 1ère classe d’adjoint, d’indices majorés 
entre 366 et 482.

Article 2 : temps de travail. 
L'emploi créé est à temps non complet pour une durée de 25,5/35ème.

Article 3 : crédits.
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la commune.

Article 4 : tableau des effectifs.
Le tableau des effectifs de la commune est modifié en ce sens.

Article 5 : exécution.
Monsieur le maire est chargé de signer tous les documents relatifs à ce dossier et de procéder au 
recrutement.
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Projet de délibération n°086/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Création de douze emplois d’agents recenseurs

Visas

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 3,

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V ;

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de 
recensement de la population ;

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires.

Contexte

Considérant que le recensement de la population de la commune de Saint-Martin d’Uriage aura lieu du 
16 janvier 2025 au 15 février 2025 inclus ;

Considérant que cette période d’enquête sera précédée par deux demi-journées de formation, d’une 
journée de tournée de reconnaissance et éventuellement d’une journée supplémentaire afin de clôturer 
la mission.  

Considérant  que  cette  mission  nécessite  l’emploi  de  12 agents  recenseurs  qui  agiront  sous  la 
responsabilité du coordonnateur désigné par la collectivité et que chacun d’entre eux aura un secteur 
géographique déterminé. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL

 De créer douze emplois d’agents recenseurs dont les modalités sont définies en annexe ;

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe n°1 au projet de délibération n°086/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Création de douze emplois d’agents recenseurs

Modalités de création des douze emplois d’agents recenseurs

Article 1 : emplois créés

• De  créer  12  emplois  vacataires  d’agents  recenseurs  pour  la  période  comprise  entre  le  07 
janvier et le 17 février 2025 inclus.

Article 2     : rémunération

• De fixer la rémunération des agents recenseurs recrutés en tant que vacataire comme suit :

- 6 € par feuille de logement remplie (comprenant un ou plusieurs bulletins individuels)
- 40 € par demi-journée de formation réalisée
- 50 € pour la tournée de reconnaissance

• De  fixer  la  rémunération  des  agents  recenseurs  titulaires,  stagiaires  ou  contractuels  déjà 
employés  par  la  collectivité.  Ces  agents  seront  indemnisés  dans  le  cadre  des  heures 
supplémentaires ou complémentaires ou bénéficieront d’un repos compensateur. 

• Les  agents seront invités à se déplacer par des moyens de déplacement doux. Cependant, 
dans  le  cas  où  leur  secteur  géographique  le  nécessite,  ils  pourront  utiliser  leur  véhicule 
personnel.  Dans ce  cas,  leurs  frais  kilométriques  seront  remboursés  selon les  barèmes en 
vigueur.

Article 3 : tableau des effectifs.
De modifier le tableau des effectifs en ce sens.

Article 4     :   crédits
- de prévoir les crédits au budget primitif 2025

Article 5 : exécution.
Monsieur le Maire est chargé de signer tous les documents relatifs à ce dossier et de procéder au 
recrutement.
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Projet de délibération n°087/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Coupes de bois 2025 en bois façonné et délégation à l’Office National 
des Forêts

Visas

Vu l’article L.111-1 du Code forestier relatif aux forêts communales ;

Vu les articles L.121-2 et L.121-3 du Code forestier relatifs aux compétences et aux missions de l’ONF ;

Vu l’avis de la commission Transition Ecologique et Biodiversité le 15 octobre 2024.

Contexte

Considérant le patrimoine forestier de la commune et le besoin d’entretien qui en découle ;

Considérant le plan d’aménagement forestier signé entre l’ONF et la commune ;

Considérant la possibilité de confier l’entretien des forets communales à l’ONF en bois façonné, avec en 
contrepartie des frais de gestion et de gardiennage correspondant à 10 % des recettes nettes.

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL

 De  déléguer  à  l’ONF  la  gestion  de  la  vente  des  produits  des  coupes  de  bois  des  parcelles 
forestières n°   54,  46,  32,  63,  65,  44 ;  Il  est  précisé qu’une partie des recettes estimées sera 
obtenue en 2025.

 D’autoriser le Maire à signer tous les documents se rapportant à la coupe de bois des parcelles 
forestières citées ;

 D’autoriser l'ONF à réaliser les contrats de vente aux particuliers pour l'année 2025, dans le 
respect des clauses générales de ventes de bois aux particuliers de l'ONF. Ce mode de vente 
restera minoritaire, et concernera des produits accessoires à l'usage exclusif des cessionnaires 
et sans possibilité de revente.

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe 1 au projet de délibération n°087/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Coupes de bois 2025 en bois façonné et délégation à l’Office 
National des Forêts

Préconisation d’exploitation et mode de commercialisation

Préambule : 
Il est important de rappeler que les coupes auront lieu de façon privilégiée d’août à décembre 2025 et si besoin 
étendues après accord de la commune à juillet-janvier.
De plus, au moins 3 arbres morts seront conservés sur les parcelles considérées.
Un état des lieux avant/après des pistes et routes forestières sera effectué afin de rendre ces infrastructures dans le 
meilleur état possible après exploitation.

ETAT D'ASSIETTE 2025 :

Pa
rc

el
le

Ty
pe

 d
e 

co
up

e
1

Vo
lu

m
e 

pr
és

um
é 

ré
al

is
ab

le
 (m

3 )

Su
rf

ac
e 

à 
pa

rc
ou

rir
(h

a)

An
né

e 
pr

év
ue

 
am

én
ag

em
en

t

An
né

e 
pr

op
os

ée
 

pa
r l

'O
N

F2

An
né

e 
dé

ci
dé

e 
pa

r l
e 

pr
op

rié
ta

ire
3

Proposition de mode de commercialisation par 
l’ONF Mode de 
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sation – 

décision de 
la commune

Observations
Vente avec mise en 
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Vente de gré à 
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e

Bloc 
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Bloc 
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-né
UP

Contr
at d’

appro

Autre 
gré à 
gré

54 IRR 230 5 2025 2025 X bois façonné
46 IRR 310 9 2025 2025 X bois façonné

32 AME 258,8 5 2024 2025 X bois façonné
63 AME 362,3 9 2017 2025 X bois façonné
65 AME 177,1 4,4

2017 2025
X bois façonné

44 IRR 373,8 13 2025 2025 X bois façonné
TOTAL 1712

Mode de commercialisation en contrat de bois façonné à la mesure 

Pour les coupes inscrites et commercialisées de gré à gré dans le cadre d'un contrat d'approvisionnement, en bois 
façonné et à la mesure, l'ONF pourra procéder à leur mise en vente dans le cadre du dispositif de vente en lots  
groupés  (dites  "ventes  groupées"),  conformément  aux  articles  L214-7,  L214-8,  D214-22  et  D214-23  du  Code 
Forestier.

Pour ces cas, le propriétaire mettra ses bois à disposition de l'ONF sur pied ou façonnés. Si ces bois sont mis à  
disposition de l'ONF sur pied, l'ONF est maître d'ouvrage des travaux nécessaires à leur exploitation. Dans ce cas,  
une convention de mise à disposition spécifique dite de "Vente et exploitation groupée" sera rédigée. 

Par ailleurs, dans le but de permettre l’approvisionnement des scieurs locaux, la commune s'engage pour une  
durée de 3 ans à commercialiser une partie du volume inscrit à l'état d'assiette annuel dans le cadre de ventes en 
contrat de bois façonné à la mesure.

Conditions d'exploitation de la forêt et enjeux

L'exploitation se déroulera conformément au cahier national des prescriptions d'exploitation forestière (CNPEF) 

1  Nature de la coupe : AMEL amélioration ; AS sanitaire, EM emprise, IRR irrégulière, RGN Régénération, SF 
Taillis sous futaie, TS taillis simple, RA Rase

2  Année proposée par l'ONF : SUPP pour proposition de suppression de la coupe
3  Année décidée par le propriétaire : à remplir uniquement en cas de changement par rapport à la proposition ONF
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ainsi qu'aux conditions particulières ci-dessous : 

• l'exploitation sera programmée hors période de nidification

• Le cas échéant, l’apparition de foyers de scolytes nécessitera une intervention rapide afin d’extraire les 
bois et d’enrayer ainsi le cycle de développement des scolytes.

• Il a été convenu qu’il sera identifié les sentiers touristiques en interférence avec les coupes de l’EA25 et 
plus particulièrement avec le réseau de pistes forestières qui sera utilisé.
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Annexe 2 au projet de délibération n°087/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024 

Coupes de bois 2025 en bois façonné et délégation à l’Office National 
des Forêts

Carte des parcelles forestières de la commune et état d’assiette 2025
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Projet de délibération n°088/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Restructuration foncière de la forêt communale de Saint Martin d’Uriage 
relevant du régime forestier et nouvelle application du régime forestier

Visas
Vu l’article L.111-1 du Code forestier relatif aux forêts communales ;

Vu les articles L.121-2 et L.121-3 du Code forestier relatifs aux compétences et aux missions de l’ONF ;

Vu l’avis de la commission Transition Écologique et Biodiversité le 15 octobre 2024 ;

Vu la délibération relative au plan d’aménagement forestier de la forêt communale par l’ONF. 

Contexte
Considérant  que  le  Conseil  municipal  est  invité  à  se  prononcer,  d’une  part  sur  le  projet  de 
restructuration foncière de la forêt communale de Saint-Martin d’Uriage relevant du régime forestier et, 
d’autre part sur la possibilité d’appliquer le régime forestier sur de nouvelles parcelles.

Considérant que dans le cadre du projet Surface +, une étude foncière a été conduite et que des erreurs 
et incohérences dans la liste des parcelles retenues en gestion ont été relevées (parcelles cadastrales 
inexistantes, nouvelle numérotation et/ou modification de contenance de parcelles cadastrales,…).

Considérant que pour régulariser ces situations de manière efficace, l’Office national des forêts propose 
à  la  commune  de  solliciter  de  Monsieur  le  Préfet  de  l’Isère  pour  prendre  un  arrêté  préfectoral  de 
restructuration foncière qui consisterait à :
    •  distraire du régime forestier la totalité de la forêt gérée soit  une surface de 972,8435 ha sur le 
territoire communal de Saint Martin d’Uriage.
   •  appliquer  le  régime  forestier  sur  les  parcelles  cadastrales  listées  ci-dessous,  propriété  de  la 
commune de Saint Martin d’Uriage 

Considérant  qu’après  restructuration  foncière  la  surface  de  la  forêt  communale  de  Saint-Martin 
d’Uriage relevant du régime forestier serait arrêtée à 906,5528 ha.

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL
 D’approuver la nouvelle application du régime forestier sur 28 ha 11 a 87 ca.

La nouvelle surface de la forêt communale de Saint-Martin d’Uriage relevant du régime forestier 
serait ainsi portée à 934,6715 ha.
    • Surface après restructuration foncière : 906 ha 55 a 28 ca
    • Application du régime forestier dans le cadre de Surface + : 28 ha 11 a 87 ca
    • Surface totale relevant du régime forestier : 934 ha 67 a 15 ca

 D’autoriser le Maire à signer tous les documents se rapportant à la restructuration du régime 
forestier

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération
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Annexe 1 au projet de délibération n°088/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Restructuration foncière de la forêt communale de Saint Martin d’Uriage 
relevant du régime forestier et nouvelle application du régime forestier

Commune Section Numéro Lieudit
Contenance 
cadastrale 
totale (ha)

Contenance relevant 
du régime forestier 

(ha)

ST MARTIN D'URIAGE A 28 VALENTIER 1,1767 1,1767
ST MARTIN D'URIAGE A 29 VALENTIER 0,0807 0,0807
ST MARTIN D'URIAGE A 354 LES ECOUAITS 3,2400 3,2400
ST MARTIN D'URIAGE A 355 LES ECOUAITS 0,9544 0,9544
ST MARTIN D'URIAGE A 356 LES ECOUAITS 1,3803 1,3803
ST MARTIN D'URIAGE A 357 LES ECOUAITS 1,5806 1,5806
ST MARTIN D'URIAGE A 358 LES ECOUAITS 1,5740 1,5740
ST MARTIN D'URIAGE A 359 LES ECOUAITS 3,6080 3,6080
ST MARTIN D'URIAGE A 360 LES ECOUAITS 1,1495 1,1495
ST MARTIN D'URIAGE A 361 LES ECOUAITS 0,0288 0,0288
ST MARTIN D'URIAGE A 412 CHAMP CHARREY 1,6184 1,6184
ST MARTIN D'URIAGE A 413 CHAMP CHARREY 2,7837 2,7837
ST MARTIN D'URIAGE A 445 GRAND ESSARD 3,1050 3,1050
ST MARTIN D'URIAGE A 446 GRAND ESSARD 3,1470 3,1470
ST MARTIN D'URIAGE A 447 GRAND ESSARD 1,2150 1,2150
ST MARTIN D'URIAGE A 460 TROU DE LA FELI 1,4292 1,4292
ST MARTIN D'URIAGE A 461 TROU DE LA FELI 1,2292 1,2292
ST MARTIN D'URIAGE A 599 LES ECOUAITS 3,8755 3,8755
ST MARTIN D'URIAGE A 600 LES ECOUAITS 2,0200 2,0200
ST MARTIN D'URIAGE A 601 LES ECOUAITS 1,3640 1,3640
ST MARTIN D'URIAGE B 384 CHATELARD 0,1690 0,1690
ST MARTIN D'URIAGE B 388 CHATELARD 2,2533 2,2533
ST MARTIN D'URIAGE E 48 PERUS CLOS 5,2550 5,2550
ST MARTIN D'URIAGE E 49 PERUS CLOS 1,8210 1,8210
ST MARTIN D'URIAGE E 68 LES RONZERETTES 8,1310 8,1310
ST MARTIN D'URIAGE E 69 LES RONZERETTES 0,1160 0,1160
ST MARTIN D'URIAGE E 86 LA CROIX 0,8860 0,8860
ST MARTIN D'URIAGE E 157 CHAREYRE 0,6060 0,6060
ST MARTIN D'URIAGE E 159 CHAREYRE 0,7110 0,7110
ST MARTIN D'URIAGE E 160 CHAREYRE 0,0297 0,0297
ST MARTIN D'URIAGE E 166 MONTROND 8,0220 8,0220
ST MARTIN D'URIAGE E 173 MONTROND 13,9170 13,9170
ST MARTIN D'URIAGE E 174 MONTROND 17,2570 17,2570
ST MARTIN D'URIAGE E 175 MONTROND 1,9350 1,9350
ST MARTIN D'URIAGE E 176 MONTROND 8,1670 8,1670
ST MARTIN D'URIAGE E 177 MONTROND 0,3240 0,3240
ST MARTIN D'URIAGE E 184 MONTROND 5,4520 5,4520
ST MARTIN D'URIAGE E 257 PIERRE PLATE 6,2014 6,2014
ST MARTIN D'URIAGE E 258 POUTAZ 7,3520 7,3520
ST MARTIN D'URIAGE E 259 PIERRE MOLE 1,1845 1,1845
ST MARTIN D'URIAGE E 266 LES MARAIS CHAUDS 1,1200 1,1200
ST MARTIN D'URIAGE E 267 LES MARAIS CHAUDS 20,0110 20,0110
ST MARTIN D'URIAGE E 268 LES MARAIS CHAUDS 0,0220 0,0220
ST MARTIN D'URIAGE E 269 LES MARAIS CHAUDS 0,3400 0,3400
ST MARTIN D'URIAGE E 270 LES MARAIS CHAUDS 10,8780 10,8780
ST MARTIN D'URIAGE E 271 LES MARAIS CHAUDS 0,4200 0,4200
ST MARTIN D'URIAGE E 272 LES MARAIS CHAUDS 14,8790 14,8790
ST MARTIN D'URIAGE E 370 MONTROND 5,6874 5,6874
ST MARTIN D'URIAGE E 407 PRE PENEY 14,1060 14,1060
ST MARTIN D'URIAGE E 410 CHAREYRE 0,3750 0,3750
ST MARTIN D'URIAGE E 411 CHAREYRE 17,8735 17,8735
ST MARTIN D'URIAGE E 413 MONTROND 12,0255 12,0255
ST MARTIN D'URIAGE E 415 GRAND GOUILLAT 0,3796 0,3796
ST MARTIN D'URIAGE E 417 GRAND GOUILLAT 0,1735 0,1735
ST MARTIN D'URIAGE E 418 GRAND GOUILLAT 0,2536 0,2536
ST MARTIN D'URIAGE E 420 GRAND GOUILLAT 0,3195 0,3195
ST MARTIN D'URIAGE E 421 GRAND GOUILLAT 0,0064 0,0064
ST MARTIN D'URIAGE E 424 GRAND GOUILLAT 0,2595 0,2595
ST MARTIN D'URIAGE E 427 GRAND GOUILLAT 0,9187 0,9187
ST MARTIN D'URIAGE E 438 MONTROND 0,6630 0,6630
ST MARTIN D'URIAGE E 439 GRAND GOUILLAT 1,0640 1,0640
ST MARTIN D'URIAGE F 25 LES TRUCS 1,5150 1,5150
ST MARTIN D'URIAGE F 28 LES TRUCS 0,2226 0,2226
ST MARTIN D'URIAGE F 65 AUX PINS 0,2170 0,2170
ST MARTIN D'URIAGE F 66 AUX PINS 0,7420 0,7420
ST MARTIN D'URIAGE F 67 LES SEIGLIERES 0,3680 0,3680
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ST MARTIN D'URIAGE F 68 LES SEIGLIERES 2,1080 2,1080
ST MARTIN D'URIAGE F 72 LES SEIGLIERES 0,0778 0,0778
ST MARTIN D'URIAGE F 73 LES SEIGLIERES 7,1740 7,1740
ST MARTIN D'URIAGE F 74 LES SEIGLIERES 2,5760 2,5760
ST MARTIN D'URIAGE F 75 LANGELAS 2,0220 2,0220
ST MARTIN D'URIAGE F 76 LANGELAS 3,1790 3,1790
ST MARTIN D'URIAGE F 77 LANGELAS 4,5900 4,5900
ST MARTIN D'URIAGE F 78 LANGELAS 0,5740 0,5740
ST MARTIN D'URIAGE F 79 LANGELAS 3,9370 3,9370
ST MARTIN D'URIAGE F 112 LA BRUYERE 0,7830 0,7830
ST MARTIN D'URIAGE F 124 AUX PINS 0,0333 0,0333
ST MARTIN D'URIAGE F 128 AUX PINS 0,0308 0,0308
ST MARTIN D'URIAGE F 132 AUX PINS 0,0323 0,0323
ST MARTIN D'URIAGE F 133 AUX PINS 0,0175 0,0175
ST MARTIN D'URIAGE F 136 AUX PINS 0,0054 0,0054
ST MARTIN D'URIAGE G 1 COTANAS 15,5310 15,5310
ST MARTIN D'URIAGE G 2 COTANAS 7,0400 7,0400
ST MARTIN D'URIAGE G 3 COMBE BOUVET 9,4190 9,4190
ST MARTIN D'URIAGE G 4 COMBE BOUVET 1,0050 1,0050
ST MARTIN D'URIAGE G 6 LA GRANDE RESERVE 0,0044 0,0044
ST MARTIN D'URIAGE G 7 LA GRANDE RESERVE 0,8760 0,8760
ST MARTIN D'URIAGE G 8 LA GRANDE RESERVE 1,4045 1,4045
ST MARTIN D'URIAGE G 32 LE MARAIS 9,3050 9,3050
ST MARTIN D'URIAGE G 35 LE MARAIS 2,7200 2,7200
ST MARTIN D'URIAGE G 36 LE MARAIS 1,8092 1,8092
ST MARTIN D'URIAGE G 37 LE MARAIS 12,9070 12,9070
ST MARTIN D'URIAGE G 38 LE MARAIS 2,7205 2,7205
ST MARTIN D'URIAGE G 39 LE MARAIS 0,6360 0,6360
ST MARTIN D'URIAGE G 40 LE MARAIS 6,2260 6,2260
ST MARTIN D'URIAGE G 41 LES CHAUMES 14,6660 14,6660
ST MARTIN D'URIAGE G 42 LES CLOTS 0,7030 0,7030
ST MARTIN D'URIAGE G 43 LES CLOTS 16,0180 16,0180
ST MARTIN D'URIAGE G 44 LES CLOTS 0,4695 0,4695
ST MARTIN D'URIAGE G 45 LES CLOTS 3,2770 3,2770
ST MARTIN D'URIAGE G 46 LES CLOTS 7,5470 7,5470
ST MARTIN D'URIAGE G 49 LES RAMETTES 13,2720 13,2720
ST MARTIN D'URIAGE G 50 LES RAMETTES 3,0795 3,0795
ST MARTIN D'URIAGE G 51 LES RAMETTES 9,1800 9,1800
ST MARTIN D'URIAGE G 52 LES RAMETTES 22,6740 22,6740
ST MARTIN D'URIAGE G 53 LA PETITE RESERVE 22,2000 22,2000
ST MARTIN D'URIAGE G 54 LA PETITE RESERVE 33,7530 33,7530
ST MARTIN D'URIAGE G 55 LA PETITE RESERVE 0,7567 0,7567
ST MARTIN D'URIAGE G 56 LA PETITE RESERVE 18,4925 18,4925
ST MARTIN D'URIAGE G 58 CABANE SONAILLE 14,6590 14,6590
ST MARTIN D'URIAGE G 60 LE RAFOUR 17,1320 17,1320
ST MARTIN D'URIAGE G 101 REGNIER 2,0915 2,0915
ST MARTIN D'URIAGE G 102 REGNIER 9,9380 9,9380
ST MARTIN D'URIAGE G 104 L OURTIAT 10,4900 10,4900
ST MARTIN D'URIAGE G 105 L OURTIAT 4,9950 4,9950
ST MARTIN D'URIAGE G 106 L OURTIAT 10,3400 10,3400
ST MARTIN D'URIAGE G 107 LE CHOUREY 9,3980 9,3980
ST MARTIN D'URIAGE G 108 LE CHOUREY 11,9725 11,9725
ST MARTIN D'URIAGE G 109 LE CHOUREY 9,0940 9,0940
ST MARTIN D'URIAGE G 110 LE CHOUREY 22,1290 22,1290
ST MARTIN D'URIAGE G 111 LE CHOUREY 0,1176 0,1176
ST MARTIN D'URIAGE G 112 LE CHOUREY 4,5760 4,5760
ST MARTIN D'URIAGE G 113 LE RAFOUR DU MARAIS 37,1800 37,1800
ST MARTIN D'URIAGE G 115 LE MARAIS 1,9240 1,9240
ST MARTIN D'URIAGE G 149 LE RAFOUR 0,1450 0,1450
ST MARTIN D'URIAGE G 150 LE RAFOUR 0,0450 0,0450
ST MARTIN D'URIAGE G 176 REGNIER 2,5144 2,5144
ST MARTIN D'URIAGE G 178 LA GRANDE RESERVE 0,0633 0,0633
ST MARTIN D'URIAGE G 179 LA GRANDE RESERVE 0,0643 0,0643
ST MARTIN D'URIAGE G 180 LA GRANDE RESERVE 0,0937 0,0937
ST MARTIN D'URIAGE G 181 LA GRANDE RESERVE 0,0968 0,0968
ST MARTIN D'URIAGE G 182 LA GRANDE RESERVE 1,7482 1,7482
ST MARTIN D'URIAGE G 184 LA PETITE RESERVE 5,3408 5,3408
ST MARTIN D'URIAGE G 185 LA PETITE RESERVE 0,0310 0,0310
ST MARTIN D'URIAGE G 187 LE CHATELARD 7,4264 7,4264
ST MARTIN D'URIAGE G 189 LE CHATELARD 28,7417 28,7417
ST MARTIN D'URIAGE G 190 LA GRANDE RESERVE 0,0898 0,0898
ST MARTIN D'URIAGE G 191 LA GRANDE RESERVE 0,1974 0,1974
ST MARTIN D'URIAGE G 192 LA GRANDE RESERVE 0,1427 0,1427
ST MARTIN D'URIAGE G 193 LA GRANDE RESERVE 0,0603 0,0603
ST MARTIN D'URIAGE G 194 LA GRANDE RESERVE 42,3189 42,3189
ST MARTIN D'URIAGE H 1 AU CHAIX 0,0170 0,0170
ST MARTIN D'URIAGE H 2 AU CHAIX 0,1530 0,1530
ST MARTIN D'URIAGE H 4 AU CHAIX 0,4270 0,4270
ST MARTIN D'URIAGE H 15 AU CHAIX 0,0089 0,0089
ST MARTIN D'URIAGE H 17 AU CHAIX 0,2550 0,2550
ST MARTIN D'URIAGE H 18 AU CHAIX 0,0890 0,0890
ST MARTIN D'URIAGE H 19 AU CHAIX 0,6410 0,6410
ST MARTIN D'URIAGE H 34 LES RAJASSES ET LES BARRET 6,9730 6,9730
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ST MARTIN D'URIAGE H 35 LES RAJASSES ET LES BARRET 0,2290 0,2290
ST MARTIN D'URIAGE H 36 LES RAJASSES ET LES BARRET 2,6380 2,6380
ST MARTIN D'URIAGE H 37 LES CHORERS 9,4990 9,4990
ST MARTIN D'URIAGE H 38 LES CHORERS 0,0540 0,0540
ST MARTIN D'URIAGE H 39 VERENON 1,7330 1,7330
ST MARTIN D'URIAGE H 42 VERENON 0,0170 0,0170
ST MARTIN D'URIAGE H 43 BADINIERE 0,3050 0,3050
ST MARTIN D'URIAGE H 46 BADINIERE 1,7670 1,7670
ST MARTIN D'URIAGE H 53 LA GORGE ET COTE DE L ANE 8,8330 8,8330
ST MARTIN D'URIAGE H 54 LA GORGE ET COTE DE L ANE 1,4330 1,4330
ST MARTIN D'URIAGE H 55 LA GORGE ET COTE DE L ANE 0,8740 0,8740
ST MARTIN D'URIAGE H 57 LA DERIPEE 0,4410 0,4410
ST MARTIN D'URIAGE H 60 LA DERIPEE 8,3240 8,3240
ST MARTIN D'URIAGE H 62 LES BURINES 6,0500 6,0500
ST MARTIN D'URIAGE H 63 LES BURINES 2,0460 2,0460
ST MARTIN D'URIAGE H 64 LES BURINES 0,3310 0,3310
ST MARTIN D'URIAGE H 65 LES BURINES 1,7540 1,7540
ST MARTIN D'URIAGE H 66 PALLETOUT 7,5700 7,5700
ST MARTIN D'URIAGE H 67 PALLETOUT 0,4460 0,4460
ST MARTIN D'URIAGE H 68 PALLETOUT 0,2320 0,2320
ST MARTIN D'URIAGE H 69 PALLETOUT 0,1700 0,1700
ST MARTIN D'URIAGE H 70 PALLETOUT 0,1530 0,1530
ST MARTIN D'URIAGE H 71 PALLETOUT 0,0970 0,0970
ST MARTIN D'URIAGE H 72 PALLETOUT 0,1060 0,1060
ST MARTIN D'URIAGE H 73 PALLETOUT 0,0400 0,0400
ST MARTIN D'URIAGE H 74 PALLETOUT 0,0741 0,0741
ST MARTIN D'URIAGE H 75 LES FONTENETTES 0,5411 0,5411
ST MARTIN D'URIAGE H 78 AU BIT 0,2656 0,2656
ST MARTIN D'URIAGE H 80 AU BIT 0,0088 0,0088
ST MARTIN D'URIAGE H 88 LES REPOSES 0,5160 0,5160
ST MARTIN D'URIAGE H 89 LES REPOSES 0,3600 0,3600
ST MARTIN D'URIAGE H 90 LES REPOSES 0,1850 0,1850
ST MARTIN D'URIAGE H 91 LES REPOSES 1,0886 1,0886
ST MARTIN D'URIAGE H 92 LES REPOSES 0,1337 0,1337
ST MARTIN D'URIAGE H 93 LES REPOSES 0,1760 0,1760
ST MARTIN D'URIAGE H 94 LES REPOSES 0,1670 0,1670
ST MARTIN D'URIAGE H 95 LES REPOSES 0,0640 0,0640
ST MARTIN D'URIAGE H 96 LES REPOSES 0,2760 0,2760
ST MARTIN D'URIAGE H 97 LES REPOSES 0,0530 0,0530
ST MARTIN D'URIAGE H 98 LES REPOSES 0,0364 0,0364
ST MARTIN D'URIAGE H 99 LES REPOSES 0,2720 0,2720
ST MARTIN D'URIAGE H 100 LES REPOSES 0,2990 0,2990
ST MARTIN D'URIAGE H 102 LES REPOSES 1,4470 1,4470
ST MARTIN D'URIAGE H 103 LES REPOSES 0,2050 0,2050
ST MARTIN D'URIAGE H 104 PALLETOUT 3,0920 3,0920
ST MARTIN D'URIAGE H 105 VERENON 21,1410 21,1410
ST MARTIN D'URIAGE I 1 LES ALAIRES 4,4140 4,4140
ST MARTIN D'URIAGE I 2 LES ALAIRES 0,7490 0,7490
ST MARTIN D'URIAGE I 3 LES ALAIRES 0,2540 0,2540
ST MARTIN D'URIAGE I 4 LES ALAIRES 1,0060 1,0060
ST MARTIN D'URIAGE I 5 LES ALAIRES 4,0240 4,0240
ST MARTIN D'URIAGE I 6 LES ALAIRES 0,3260 0,3260
ST MARTIN D'URIAGE I 7 LES ALAIRES 0,1590 0,1590
ST MARTIN D'URIAGE I 9 GRAND VIOULET 0,1040 0,1040
ST MARTIN D'URIAGE I 10 GRAND VIOULET 0,0545 0,0545
ST MARTIN D'URIAGE I 11 GRAND VIOULET 2,5552 2,5552
ST MARTIN D'URIAGE I 12 GRAND VIOULET 0,4120 0,4120
ST MARTIN D'URIAGE I 13 GRAND VIOULET 0,2140 0,2140
ST MARTIN D'URIAGE I 14 AUX CHARBONNIERES 4,7960 4,7960
ST MARTIN D'URIAGE I 15 AUX CHARBONNIERES 8,8840 8,8840
ST MARTIN D'URIAGE I 17 AUX CHARBONNIERES 0,2040 0,2040
ST MARTIN D'URIAGE I 18 AUX CHARBONNIERES 1,1650 1,1650
ST MARTIN D'URIAGE I 19 MALADIERES 0,4100 0,4100
ST MARTIN D'URIAGE I 20 MALADIERES 0,4220 0,4220
ST MARTIN D'URIAGE I 21 MALADIERES 0,9650 0,9650
ST MARTIN D'URIAGE I 22 MALADIERES 0,8690 0,8690
ST MARTIN D'URIAGE I 23 MALADIERES 1,1900 1,1900
ST MARTIN D'URIAGE I 24 MALADIERES 4,0910 4,0910
ST MARTIN D'URIAGE I 25 MALADIERES 0,1410 0,1410
ST MARTIN D'URIAGE I 26 MALADIERES 2,9350 2,9350
ST MARTIN D'URIAGE I 27 MALADIERES 0,1892 0,1892
ST MARTIN D'URIAGE I 31 MALADIERES 0,0191 0,0191
ST MARTIN D'URIAGE I 33 LE PLATRE D USEMOUDOT 0,3180 0,3180
ST MARTIN D'URIAGE I 34 LE PLATRE D USEMOUDOT 0,0880 0,0880
ST MARTIN D'URIAGE I 35 LE PLATRE D USEMOUDOT 0,5820 0,5820
ST MARTIN D'URIAGE I 36 LE PLATRE D USEMOUDOT 0,4180 0,4180
ST MARTIN D'URIAGE I 37 LE PLATRE D USEMOUDOT 0,2210 0,2210
ST MARTIN D'URIAGE I 40 LE PLATRE D USEMOUDOT 0,5180 0,5180
ST MARTIN D'URIAGE I 42 LE PLATRE D USEMOUDOT 0,4520 0,4520
ST MARTIN D'URIAGE I 57 SAN VALLEY 0,3780 0,3780
ST MARTIN D'URIAGE I 58 SAN VALLEY 0,6640 0,6640
ST MARTIN D'URIAGE I 59 SAN VALLEY 0,2060 0,2060
ST MARTIN D'URIAGE I 60 SAN VALLEY 0,4600 0,4600

Dossier préparatoire au Conseil municipal du 06 novembre 2024 – page 31



ST MARTIN D'URIAGE I 61 SAN VALLEY 0,0340 0,0340
ST MARTIN D'URIAGE I 62 SAN VALLEY 0,3070 0,3070
ST MARTIN D'URIAGE I 63 SAN VALLEY 0,2250 0,2250
ST MARTIN D'URIAGE I 70 COTE VERNE 0,0370 0,0370
ST MARTIN D'URIAGE I 73 COTE VERNE 0,0550 0,0550
ST MARTIN D'URIAGE I 75 MALADIERES 0,0315 0,0315
ST MARTIN D'URIAGE I 76 LE PLATRE D USEMOUDOT 0,1290 0,1290
ST MARTIN D'URIAGE I 77 LE PLATRE D USEMOUDOT 0,2040 0,2040
ST MARTIN D'URIAGE I 78 AUX EMANDOLS 0,6180 0,6180
ST MARTIN D'URIAGE I 85 SAN VALLEY 0,9652 0,9652
ST MARTIN D'URIAGE I 86 LE PLATRE D USEMOUDOT 0,0658 0,0658
ST MARTIN D'URIAGE I 87 LE PLATRE D USEMOUDOT 4,9922 4,9922
ST MARTIN D'URIAGE I 88 LE PLATRE D USEMOUDOT 0,0769 0,0769
ST MARTIN D'URIAGE I 89 LE PLATRE D USEMOUDOT 3,2961 3,2961
ST MARTIN D'URIAGE I 91 AUX EMANDOLS 0,0319 0,0319
ST MARTIN D'URIAGE I 92 AUX EMANDOLS 0,0188 0,0188
ST MARTIN D'URIAGE I 93 AUX EMANDOLS 0,2433 0,2433
ST MARTIN D'URIAGE I 94 AUX EMANDOLS 0,0210 0,0210
ST MARTIN D'URIAGE I 95 AUX EMANDOLS 3,6770 3,6770
ST MARTIN D'URIAGE I 96 LE PLATRE D USEMOUDOT 0,1105 0,1105
ST MARTIN D'URIAGE I 97 LE PLATRE D USEMOUDOT 1,2715 1,2715
        Total 906,5528
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Annexe 2 au projet de délibération n°088/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Restructuration foncière de la forêt communale de Saint Martin d’Uriage 
relevant du régime forestier et nouvelle application du régime forestier

• Désignation cadastrale des parcelles :
Les parcelles correspondant aux critères du L 211-1, propriété de la commune de Saint Martin d’Uriage, 
proposées pour l’application du régime forestier sont les suivantes : 

Commune Section Numéro Lieudit Contenance 
totale (ha)

Surface 
proposée pour 

l'application du 
régime forestier 

(ha)
SAINT-MARTIN-D'URIAGE A 136 LES ROUTES 0,0890 0,0890

SAINT-MARTIN-D'URIAGE A 204 BOIS MEUNIER 6,2440 6,2440

SAINT-MARTIN-D'URIAGE A 652 LES ROUTES 0,2120 0,2120

SAINT-MARTIN-D'URIAGE A 653 LES ROUTES 0,1920 0,1920

SAINT-MARTIN-D'URIAGE AB 113 LE CAMP 1,8490 1,8490

SAINT-MARTIN-D'URIAGE AB 134 LA CARRIERE 1,7000 1,7000

SAINT-MARTIN-D'URIAGE AB 137 AU PERTUIS 6,2920 6,2920

SAINT-MARTIN-D'URIAGE AL 1012 L'ENVERS 4,5524 4,5524

SAINT-MARTIN-D'URIAGE AM 228 URIAGE 1,1463 1,1463

SAINT-MARTIN-D'URIAGE D 856 LA FAYOLLE 4,3190 4,3190

SAINT-MARTIN-D'URIAGE D 857 LA FAYOLLE 0,1415 0,1415

SAINT-MARTIN-D'URIAGE D 986 LA FAYOLLE 0,9710 0,9710

SAINT-MARTIN-D'URIAGE D 1554
ROUTE DE LA 
FAYOLLE 0,4105 0,4105

        Total 28,1187
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Projet de délibération n°089/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Régularisation de l’acquisition partielle de la parcelle de Madame Truc à 
proximité du captage des Rivails

Visas

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 22 octobre 2012 déclarant d’utilité  publique les  périmètres de protection 
immédiate,  rapprochée  et  éloignée  des  captages  de  Delphin-Gavin,  des  Rivails,  des  Bonnets  et  de 
Pertuis.

Vu l’ordonnance du 6 juillet 2015 du tribunal de Grande Instance de Grenoble ordonnant le transfert de 
plusieurs propriétés situées dans ces périmètres, dont une partie de la propriété de Mme Sylvie Truc.

Contexte

Considérant que le transfert de propriété de Mme Sylvie Truc à la commune ne correspond pas aux 
périmètres déclarés d’utilité publique et que la totalité de la parcelle  AI 265 aurait été transférée. 

Considérant que la Communauté de Communes Le Grésivaudan a sollicité l’intervention du cabinet de 
géomètres SINTEGRA pour procéder au bornage de la parcelle AI 265 pour la partie située au sein du 
périmètre  de  captage  immédiat  des  Rivails  et  pour  effectuer  la  division  de  la  parcelle  expropriée 
conformément à l’ordonnance d’expropriation du 6 juillet 2015 ;

Considérant le projet de division de la parcelle AI 265 ci-annexé.

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL

 De reprendre la division de la parcelle AI 265 de la façon suivante :
-  cession par Mme Truc à la commune d’un terrain de 301 m², cadastré AI n°1064, situé en 
périmètre immédiat  ;
-   conservation  par  Mme  Truc  de  la  propriété  non  bâtie  située  hors  périmètre  immédiat, 
cadastré AI n°1065. conformément aux dispositions de l’ordonnance d’expropriation ;

 De régulariser cette acquisition par un acte notarié rectificatif conformément au document  
d’arpentage de SINTEGRA établi le 1er octobre 2024. Les frais notariés seront à la charge de la  
commune ;

 De mandater M. le Maire pour engager la procédure et signer tout document à intervenir en vue 
de l’établissement de l’acte constatant le transfert de propriété ;

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe 1 au projet de délibération n°089/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Régularisation de l’acquisition partielle de la parcelle de Madame Truc à 
proximité du captage des Rivails
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Annexe 2 au projet de délibération n°089/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Régularisation de l’acquisition partielle de la parcelle de Madame Truc à 
proximité du captage des Rivails
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Annexe 3 au projet de délibération n°089/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Régularisation de l’acquisition partielle de la parcelle de Madame Truc à 
proximité du captage des Rivails
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Projet de délibération n°090/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Dénomination du chemin de la Bûcherie et de l’allée de la Piscine

Visas

Vu l'article L2121-30 II° du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’avis favorable des commissions urbanisme du 7 mai 2024 et du 27 août 2024.

Contexte

Considérant  la  nécessité  de  dénommer  plusieurs  voiries,  suite  à  la  délivrance  d’autorisations 
d’urbanisme.

Considérant que suite au dépôt d’un permis de construire le 2 mai 2024 par M. Adrien Felix-Faure sur la 
parcelle cadastrée AO 302 pour la construction de 9 logements, il convient de dénommer la voie d’accès 
privée de l’opération, qui se connectera à la route départementale de Chamrousse et à la traverse du 
Tapas. En référence avec l’histoire du lieu, le porteur de projet propose la dénomination : chemin de la 
Bûcherie.

Considérant que suite au dépôt d’un dossier de permis de construire le 26 juillet 2024 par la société LNA 
Promotion sur les parcelles cadastrées AO 348, 349 et 351 (issues de la division des parcelles AO 121 et  
126) pour la rénovation d’une grange et d’une habitation accueillant 5 logements au total, il convient 
d’améliorer l’adressage et de dénommer la voie d’accès à l’opération qui dessert également le parking 
communal et se connecte à la route du Bouloud. La commission d’urbanisme, en référence au site, 
propose la dénomination : allée de la Piscine.

Il conviendra ensuite de matérialiser ces dénominations par la pose de plaque de rue réglementaire, 
conforme à la signalétique mise en place sur la commune.

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL

 De  dénommer  chemin  de  la  Bûcherie  la  future  voie  d’accès  privée  desservant  l’opération 
immobilière  sur  la  propriété  cadastrée  AO  302,  accessible  par  la  route  départementale  de 
Chamrousse et connectée à la traverse du Tapas.

 De dénommer allée de la Piscine la voie d’accès communale desservant la propriété cadastrée 
AO n°122 et connectée à la route du Bouloud.

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe 1 au projet de délibération n°090/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Dénomination du chemin de la Bûcherie et de l’allée de la Piscine 
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Annexe 2 au projet de délibération n°090/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Dénomination du chemin de la Bûcherie et de l’allée de la Piscine
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Projet de délibération n°091/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Demande de garantie d’emprunt d’ORSOL auprès d’Action Logement 
Services pour le programme de 14 logements en BRS d’Isère Habitat au 

285 route d’Uriage 

Visas

Vu les articles L2252-1 et L2552-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article 2305 du Code Civil.

Sur  avis  favorable  de  la  Commission  finances  en  date  du  27  août  2024  et  de  la  Commission  
urbanisme en date du 15 octobre 2024,

Contexte

Considérant la demande formulée par l’Organisme de Foncier Solidaire ORSOL le 13 juin 2024 auprés  
de  la  commune  tendant  à  obtenir  la  garantie d’emprunt  dans  le  cadre  du  programme  de 
construction de 14 logements en Baux Réels Solidaires (BRS) porté par Isère Habitat au 285 route 
d’Uriage.de la Commune ;

Considérant les deux prêts nécessaires pour financer l’opération :
- un premier prêt auprès de Action Logement Services d’un montant de cent-soixante-huit mille euros 
(168 000 euros), sur une durée de de 480 mois. 

- un second prêt auprès de la Banque des Territoires pour un montant de trois-cent trente cinq mille  
soixante dix-sept euros (335 077 €).

Considérant que la demande de garantie d’emprunt portera sur les deux prêts et que la garantie de  
la commune est demandée à hauteur de 50 % de ces deux prêts soit 50 % d’un montant global de 
cinq-cent trois mille soixante-dix sept euros (503 077 €).
 
Considérant  que  la  communauté  de  Communes  le  Grésivaudan  est  également  sollicitée  pour 
cautionner les 50 % restants. 

Considérant qu’en l’espèce, il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur le 1 er prêt : le 
contrat  de  prêt  long  terme  n°1089605  signé  le  2  février  2024  entre  ORSOL  et  Action  Logement  
Services.
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IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL

• D’accorder sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant de 
cent soixante-huit mille euros (168 000 euros), souscrit par l’emprunteur auprès de la société 
Action Logement Services, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du prêt long terme n°1089605.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

- article 2 : la garantie est apportée aux conditions suivantes :
La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  pour  la  durée  totale  du  prêt  et  jusqu’au  complet 
remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes  contractuellement  dues  par 
l’emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la société Action Logement Services, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

- article 3 : le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe 1 au projet de délibération n°091/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Demande de garantie d’emprunt d’ORSOL auprès d’Action Logement 
Services pour le programme de 14 logements en BRS d’Isère Habitat au 

285 route d’Uriage
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Annexe 2 au projet de délibération n°091/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Demande de garantie d’emprunt d’ORSOL auprès d’Action Logement 
Services pour le programme de 14 logements en BRS d’Isère Habitat au 

285 route d’Uriage

Convention signée (19 pages), annexée sous Nextcloud
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Projet de délibération n°092/2024
Conseil Municipal – Séance du 06 novembre 2024

Appel à projet pour la cession des terrains du Luiset : constitution du 
jury 

Visas
Vu l’art. L.2241-1 du Code général des collectivités territoriales qui dispose notamment que le conseil  
municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la commune ;

Vu  l’art.  L.2221-1  du  Code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  qui  dispose  que  les 
personnes publiques gèrent librement leur domaine privé.

Contexte
Considérant que les ventes immobilières du domaine privé des collectivités territoriales échappent aux 
dispositions sur  la  commande publique,  la  commune ayant  le  libre choix  quant  à  la  procédure de 
cession ou de location de ce bien et quant à son acquéreur ou locataire,

Considérant que la commune de Saint-Martin d’Uriage est propriétaire depuis 2021 de l’emprise des 
anciens  terrains  de  la  Congrégation  des  Sœurs  de  Saint-Joseph  de  Chambéry,  sur  les  parcelles 
cadastrées AP 450, AP 451, AP 225, AP 448 et AP 452,

Considérant qu’un appel à projets a été lancé en juillet 2024 auprès d’équipes associant des opérateurs 
immobiliers et des concepteurs architectes et paysagistes, pour acquérir les parcelles communales et 
mener à bien une opération immobilière comprenant des logements, des services, des stationnements 
partagés et une valorisation du patrimoine paysager et historique de la commune,

Considérant  qu’à  l’issue  de  la  première  phase  de  réception  des  candidatures,  3  équipes  ont  été 
retenues  par  le  comité  de  pilotage sur  la  base  d’un  dossier  composé  d’un  volet  administratif, 
architectural et paysager :
- Alpes Isère Habitat, PIC Réalisations, FLLOO Architecture et Urbanisme
- Groupe Maulin, Atelier Léger, Paysages Sites & Squares
- Isère Habitat, Pluralis, BMB Concept, Atelier Mikado,

Considérant la proposition de constitution du jury pour l’examen des offres tel que suit :
Jury présidé par M. Gérald GIRAUD, Maire et composé des personnes suivantes : 
- M. Hubert JEANSON, 2ème Adjoint délégué à l’aménagement durable du territoire et aux mobilités
- M. Michel DERIDDER, 4ème Adjoint délégué à la solidarité, au logement et au sport,
- M. Jean-Charles CONGARD, 6ème Adjoint délégué à l’urbanisme,
-  Mme  Stéphanie  WEISS  et  M.  Marc  JOUIN,  en  qualité  de  représentants  titulaires  et  M.  Jérémie 
ROUTHIAU en qualité de représentant suppléant pour la maison de Santé La Rosée,
- Mme Aline PROUVOST, en qualité de représentante titulaire et M. Jean-Michel ROUMENOFF, en qualité 
de représentante suppléant pour l’association la Chaumière DP SMU,

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL
 D’approuver la composition du jury qui effectuera le classement des offres ;

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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	Article 1 : création et définition de la nature du poste.
	Il est créé un poste d’adjoint technique, ou adjoint technique principal de 2ème classe, ou adjoint technique principal de 1ère classe à compter du 26 août 2024, dans le cadre d'emplois des adjoints techniques, accessible selon les conditions de qualification définies par le statut, pour exercer les fonctions d’agent de restauration.
	Article 2 : temps de travail.
	L'emploi créé est à temps non complet pour une durée de 25,5/35ème.
	Article 1 : emplois créés
	De créer 12 emplois vacataires d’agents recenseurs pour la période comprise entre le 07 janvier et le 17 février 2025 inclus.
	Article 2 : rémunération
	De fixer la rémunération des agents recenseurs recrutés en tant que vacataire comme suit :
	De fixer la rémunération des agents recenseurs titulaires, stagiaires ou contractuels déjà employés par la collectivité. Ces agents seront indemnisés dans le cadre des heures supplémentaires ou complémentaires ou bénéficieront d’un repos compensateur.
	Les agents seront invités à se déplacer par des moyens de déplacement doux. Cependant, dans le cas où leur secteur géographique le nécessite, ils pourront utiliser leur véhicule personnel. Dans ce cas, leurs frais kilométriques seront remboursés selon les barèmes en vigueur.
	Préambule :
	Il est important de rappeler que les coupes auront lieu de façon privilégiée d’août à décembre 2025 et si besoin étendues après accord de la commune à juillet-janvier.
	De plus, au moins 3 arbres morts seront conservés sur les parcelles considérées.
	Un état des lieux avant/après des pistes et routes forestières sera effectué afin de rendre ces infrastructures dans le meilleur état possible après exploitation.
	Etat d'assiette 2025 :

